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Parler du droit de l’urbanisme en Belgique revient à faire une analyse
de droit régional comparé. En effet, la Belgique est un État à structure fédé-
rale comportant notamment trois régions : la Région flamande, la Région
wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale. En vertu de l’article 6, § 1, I
de la loi du 8 août 1980 spéciale de réformes institutionnelles, les régions
sont totalement compétentes pour les matières de l’aménagement du terri-
toire au sens large, ce qui couvre aussi l’urbanisme.

Les trois régions exercent pleinement leurs pouvoirs tant exécutifs que
législatifs dans ce domaine. Elles ont chacune leurs administrations. Elles
ont aussi leurs législations spécifiques qui, bien qu’inspirées largement de
la loi nationale du 29 mars 1962 organique de l’aménagement du territoire
et de l’urbanisme et de sa modification de 1970(1), ont tendance à s’en écar-
ter de plus en plus.

Quant à la jurisprudence, si elle reste largement dans la même lignée
quel que soit le droit régional applicable, il devient de plus en plus fréquent
qu’une même disposition légale ou réglementaire — car il reste effective-
ment pas mal de dispositions dont le texte est inchangé depuis 1962/1970
— soit interprétée par les chambres du Conseil d’État dans un sens diffé-
rent selon que la chambre est francophone ou néerlandophone.

Dans le cadre de la présente contribution, nous avons opté pour une pré-
sentation complète du droit wallon de l’urbanisme. En ce qui concerne les
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Régions de Bruxelles-Capitale et flamande, les régimes en vigueur seront
exposés en ce qu’ils se distinguent du droit wallon.

Enfin, compte tenu du volume limité de la présente contribution, nous
nous cantonnerons à une présentation des grands traits des droits régio-
naux, le lecteur pouvant se référer à des ouvrages complets sur ces
matières(2).

I. — LA RÉGION WALLONNE (3)

Tout le droit de l’urbanisme en Région wallonne est régi par le Code
wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine
qui, dans sa première version de 1984, a consisté en une simple codifica-
tion de toutes les dispositions légales et réglementaires qui régissaient cette
matière. Ce code a été depuis lors modifié à plusieurs reprises. On parle
avec insistance d’une modification fondamentale qui pourrait intervenir fin
1997, début 1998(4). 

I. — LA PLANIFICATION

A. — Les plans d’aménagement réglementaires

Il paraît évident que, dès la promulgation de la loi du 29 mars 1962 orga-
nique de la planification et de l’urbanisme, les autorités belges ont consacré
une part importante de leur politique de l’aménagement du territoire et de
l’urbanisme à l’élaboration des documents planologiques dans la lignée du
réseau hiérarchisé mis en place par la loi de 1962. Celle-ci prévoyait en
effet, outre la possibilité d’établir un plan national, l’élaboration de plans
régionaux, de plans de secteur, de plans généraux et des plans particuliers
d’aménagement. Ce réseau s’est quelque peu modifié avec l’avènement des
droits régionaux, mais le travail entamé dès la fin des années 60 était déjà
largement concrétisé en 1980 lors de la régionalisation de ces matières.
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(2) Voir la bibliographie générale ci-après.

(3) Ce chapitre a été rédigé par F. Haumont.

(4) Pour le présent exposé, nous nous référons à notre ouvrage, Urbanisme, la Région wallonne,
Larcier, Bruxelles, 1996, 1041 p.



1. Le plan régional (5)

La Région wallonne est non seulement une région institutionnelle au sens
de la Constitution, mais aussi une région urbanistique au sens du Code wal-
lon (CW). Son territoire doit donc être couvert par un seul plan régional(6).

Cependant, tel qu’il est conçu par le Code wallon, le plan régional ne
se justifie plus vraiment dans la mesure où, entre-temps, comme nous le
verrons ci-après, la totalité du territoire wallon a été couverte de plans de
secteur.

Les différents ministres wallons de l’Aménagement du territoire ne s’y
sont pas trompés. Ils ont lancé des études préliminaires ainsi que l’élabo-
ration d’avant-projets et de projets allant dans le sens d’une synthèse de la
planification spatiale et de la planification opérationnelle. Un projet de
modification du Code wallon prévoit d’ailleurs d’abroger les dispositions
du code relatives au plan régional et d’y substituer les dispositions per-
mettant l’adoption d’un «schéma de l’espace régional».

2. Le plan de secteur
La totalité du territoire belge étant couverte de plans de secteur, la Wal-

lonie l’est donc forcément. Vingt-trois plans de secteur affectent la desti-
nation des sols de la Région wallonne depuis 1987, date de l’entrée en
vigueur du dernier plan de secteur, celui de Liège.

a) Contenu
Outre le relevé de la situation existante de fait et de droit — démarche

indispensable pour appréhender correctement l’impact du plan —, le plan
de secteur porte sur deux points essentiels : les mesures d’aménagement du
réseau des voies de communication et le zonage.

En ce qui concerne les voies de communication, on notera que le légis-
lateur limite les indications aux seules voies principales de communica-
tion. En revanche, la notion de «voie de communication» est prise au sens
large puisqu’elle englobe aussi bien les infrastructures routières, ferro-
viaires, aéroportuaires ou par eau que les canalisations ou lignes élec-
triques à haute tension. À l’exception de travaux mineurs, seules les voies
inscrites au plan de secteur peuvent être réalisées. L’inscription de ces
voies de communication au plan donne également une indication implicite
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(5) Sur ce plan, v. not. M. Pâques et M. Delnoy, «Le plan régional d’aménagement du territoire»,
Amén.-Env.1994, n° spéc. «La planification urbanistique et environnementale», p. 21-32.

(6) CW, art. 5.



précieuse quant aux servitudes d’utilité publique qui accompagnent la plu-
part du temps ce type d’infrastructure.

Le zonage est certainement l’élément le plus important des plans de
secteur. Comme nous l’avons souligné, l’ensemble du territoire belge est
affecté par les plans de secteur qui subdivisent le territoire en différentes
zones constructibles ou non constructibles. Parmi les premières, on trouve
à côté des zones d’habitat — zones des noyaux urbains ou villageois -
modulées en zones d’habitat, zones d’habitat à caractère rural, zones d’ex-
tension d’habitat ou d’habitat à caractère rural ou zones de parc résidentiel
—, les zones industrielles et les zones artisanales, les zones de services, les
zones d’équipements communautaires et de service public, les zones de
loisirs avec ou sans séjours. Parmi les zones non constructibles ou à
constructibilité limitée et ciblée, on trouve les zones agricoles, les zones
forestières, divers types de zones d’espace vert, les zones d’extraction, etc.

Une jurisprudence de plus en plus abondante du Conseil d’État précise
au fil des arrêts la portée de ce zonage et les activités autorisables ou
exclues.

b) Procédure d’élaboration et de révision
La procédure d’élaborationproprement dite des plans de secteur n’a

pratiquement plus qu’un intérêt historique(7) dans la mesure où tous les
plans de secteur sont en vigueur depuis 1987. En fait cette procédure reste
d’actualité pour les révisions globales des plans de secteur. Le principe de
la révision globale des plans de secteur a d’ailleurs été arrêté en mai 1993
par le gouvernement wallon(8). Il semble cependant que ce projet ne soit pas
réellement mis en œuvre.

Par ailleurs, il existe une procédure accélérée derévision partielledes
plans de secteur, procédure accélérée pour tous les projets d’infrastructures
de communication au sens large ou pour les opérations décrétées d’utilité
publique par le gouvernement(9). Plus de deux cents révisions partielles ont
ainsi été opérées depuis 1985, essentiellement pour la création du TGV, de
tronçons d’autoroute ou de lignes électriques ou pour l’extension de zones
industrielles ou d’extraction. Le contrôle du Conseil d’État sur l’utilité
publique des zones industrielles ou d’extraction a quelque peu freiné
depuis deux ans la multiplication de ce type de révision partielle.
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(7) Si ce n’est pour l’élaboration des morceaux de plan annulés par le Conseil d’État.

(8) En outre, la révision «immédiate» de cinq plans a été décrétée.

(9) CW, art. 40 et 40 bis.



La procédure d’élaboration ou de révision globale ou partielle d’un plan
de secteur connaît deux étapes particulièrement importantes : l’enquête
publique et l’avis de la commission régionale d’aménagement du territoire.

L’enquête publiquerelative aux projets de plan de secteur se caractérise
par des mesures particulières de publicité importantes : affichage,
annonces dans des journaux nationaux et régionaux ainsi qu’à la radio-télé-
vision(10). Cette enquête publique est évidemment l’occasion pour tous ceux
qui le désirent de faire leurs observations ou de déposer une réclamation.
Les vingt-trois projets de plans de secteur wallons ont donné lieu à près de
50 000 réclamations dont près de 20 000 pour le seul projet de plan de sec-
teur de Liège. Selon la jurisprudence du Conseil d’État, seules les récla-
mations d’ordre technique doivent être prises en compte. Parallèlement à
l’enquête publique proprement dite, les communes et les provinces rendent
un avis.

Au terme de cette consultation, la commission régionale d’aménage-
ment du territoire(CRAT) rend son avis. Cet avis doit rencontrer les récla-
mations déposées sans toutefois devoir systématiquement y répondre indi-
viduellement : il convient qu’un réclamant puisse trouver, ne fût-ce que
dans les considérations générales de l’avis, les raisons qui justifient le rejet
de sa réclamation. Par ailleurs, la CRAT a un pouvoir d’initiative et peut
donc proposer elle-même des modifications au projet.

Il appartient alors au gouvernement régional d’arrêter définitivement le
plan de secteur ou sa révision. À ce sujet, deux points ont donné lieu à une
jurisprudence intéressante.

Le premier concerne le pouvoir du gouvernement de s’écarter de l’avis
de la CRAT. Selon le Conseil d’État, le gouvernement ne peut le faire que
par une motivation spécifique qui, en outre, trouve son fondement dans les
réclamations, observations ou avis émis dans la phase consultative.

L’autre point que le Conseil d’État a eu à trancher a trait au délai qui
peut s’écouler entre l’enquête publique et l’adoption définitive du plan.
Pour certains plans de secteur, plus de dix ans ont séparé l’adoption provi-
soire du projet de plan et l’arrêté définitif, ce qui est légal pour autant que
les circonstances n’aient pas sensiblement changé, faute de quoi l’enquête
publique devra être recommencée.
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(10) CW, art. 7.



c) Portée juridique
Principe. Selon l’article 2 du Code wallon, le plan de secteur a force

obligatoire et valeur réglementaire, aussi bien dans ses prescriptions gra-
phiques que dans ses prescriptions écrites.

Une des caractéristiques importantes du régime juridique des plans de
secteur a été de conférer au projet de plan de secteur approuvé provisoire-
ment par le ministre la même portée obligatoire et réglementaire que le
plan lui-même(11). Cela en vue d’éviter que l’aménagement projeté soit mis
en péril dans la période comprise entre la publication du projet de plan de
secteur et l’adoption définitive du plan. Cependant, le législateur a limité
la valeur réglementaire du projet de plan à une durée de trois ans(12) consi-
dérée a priori comme suffisante pour permettre l’adoption définitive du
plan. Il n’en fut rien en réalité, ce qui obligea les autorités compétentes à
motiver leur refus éventuel de permis non pas sur le projet de plan — c’eut
été illégal — mais sur d’autres considérations.

Il faut noter que le projet de plan de secteur révisé n’a pas cette valeur
réglementaire(13).

Dérogations. Il est possible de déroger aux prescriptions du plan de sec-
teur, mais uniquement de manière limitée.

Cela peut se faire, comme nous le verrons, par le biais d’un plan parti-
culier d’aménagement.

Cela peut se faire aussi à l’occasion de la délivrance d’un permis de
bâtir ou de lotir pour des équipements communautaires ou de service
public(14), pour l’agrandissement, la transformation ou la reconstruction de
bâtiments préexistants au moment de l’entrée en vigueur et dont l’usage
n’était pas conforme au dit plan(15), en vertu de la règle dite «de remplis-
sage»(16) ou en vue de la sauvegarde du bon aménagement(17).
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(11) CW, art. 2, § 2.

(12) CW, art. 42, § 5, 43, al. 7 et 54, § 1, al. 1.

(13) CW, art. 2, § 3.

(14) CW, art. 185 ; la notion d’équipement communautaire n’exclut pas l’initiative privée. 

(15) CW, art. 186 et 188, 2.

(16) CW, art. 188, 1 ; il s’agit d’autoriser le remplissage d’un espace
en principe non constructible, mais situé à l’intérieur d’un groupe d’habitations. 

(17) CW, art. 42, § 2, al. 1.



3. Le plan particulier d’aménagement
Le plan particulier d’aménagement (PPA) est un plan qui ne couvre

qu’une partie souvent réduite du territoire communal(18). Il s’agit d’un plan
d’aménagement du quartier qui vient préciser au niveau de chaque parcelle
individuelle la façon dont elle peut être utilisée(19).

a) Contenu
Le contenu essentiel du PPA porte sur l’affectation détaillée des zones

reprises au plan de secteur. Contrairement à ce que prévoit le Code wallon
pour les plans de secteur, il n’existe pas une nomenclature standardisée de
présentation des PPA, ni de définitions uniformes applicables aux diffé-
rentes zones. Il peut donc exister une grande variété de zones et de défini-
tions des affectations, une grande variété aussi de conceptions allant de
plans précis à l’extrême ou, au contraire, par trop imprécis.

Par ailleurs, le PPA comporte également des prescriptions de bâtisse
relatives à l’implantation, au volume et à l’esthétique des constructions et
clôtures, et aux cours et jardins.

Bien qu’en pratique les communes n’y recourent plus, le Code wallon
permet l’adoption de PPA simplifiés pour les zones industrielles ou les
zones de logements sociaux(20).

b) Procédure d’élaboration
La procédure d’élaboration des PPA est similaire à celle des plans de

secteur(21).
Un projet de PPA est adopté provisoirement par le conseil communal et

mis à l’enquête publique. La commission consultative communale émet
son avis, notamment sur les observations et réclamations déposées. Le
conseil communal adopte définitivement le PPA avec cette particularité
que s’il estime devoir apporter une modification, fût-ce de détail, au projet
soumis à l’enquête publique, le conseil communal devra faire procéder à
une nouvelle enquête publique.
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(18) CW, art. 14, al. 1.

(19) Il doit exister environ 1 000 plans particuliers d’aménagement sur le territoire wallon.

(20) CW, art. 15.

(21) CW, art. 17 à 21.



Après avis de la députation provinciale, le PPA est approuvé ou refusé
par le gouvernement. À défaut de décision dans le délai prescrit, le PPA est
implicitement approuvé(22).

c) Portée juridique
Principe. Comme le plan de secteur, le PPA a force obligatoire et valeur

réglementaire dans toutes ses prescriptions tant graphiques qu’écrites.
Il existe néanmoins une différence quant à la portée réglementaire de ces

deux types de plans. En effet, le PPA est directement obligatoire pour les
particuliers en ce sens que toute violation de ses prescriptions constitue une
infraction même si la violation du PPA se fait sous le couvert d’un permis
de bâtir ou de lotir(23). Ce qui ne sera pas le cas vis-à-vis du plan de secteur.

Contrairement au projet de plan de secteur, le projet de PPA n’a aucune
valeur réglementaire. Il permet néanmoins de justifier un refus de permis
pour préserver le futur aménagement du quartier(24).

Dérogations. Le Code wallon permet de déroger aux prescriptions d’un
PPA à l’occasion de la délivrance d’un permis de bâtir(25). Cependant, cela
ne peut se faire que sur proposition motivée du collège des bourgmestre et
échevins, relativement aux dimensions des parcelles et des bâtiments, l’im-
plantation de ceux-ci et les prescriptions relatives à leur aspect et pour
autant que la dérogation ne porte pas atteinte à une donnée essentielle du
PPA. Cette dernière condition est interprétée très restrictivement par le
Conseil d’État qui interdit toute dérogation directe ou indirecte aux pres-
criptions relatives l’affectation.

Abrogation. Alors que le plan de secteur ne peut être abrogé — il ne
peut qu’être révisé —, il est possible d’abroger tout ou partie d’un PPA
dans les conditions fixées par le Code wallon(26).

Révision. Les PPA peuvent être révisés, soit pour les adapter à l’évolu-
tion de la conception de l’aménagement du quartier, soit pour des motifs
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(22) À l’exception des prescriptions dérogatoires au plan de secteur et de l’éventuel plan
d’expropriation qui accompagne le PPA.

(23) CW, art. 65 et s.

(24) CW, art. 42, § 5, al. 1 ; ce motif ne peut toutefois être utilisé que pendant une durée de trois ans.

(25) CW, art. 48.

(26) CW, art. 40 ter et s.



plus spécifiques telles la non-conformité au plan de secteur, la révision ou
l’annulation d’un permis de lotir, la non-conformité aux plans relatifs aux
autoroutes ou encore la rénovation d’un site d’activité économique désaf-
fectés.

4. La hiérarchie des plans d’aménagement
La question du lien hiérarchique entre les plans d’aménagement est une

des questions qui, pendant de longues années, a mobilisé les juristes et les
administrations. Elle se pose différemment selon que le plan inférieur est
postérieur ou antérieur au plan supérieur.

a) Le PPA est postérieur au plan de secteur
Selon l’article 14 du Code wallon, le PPA «s’inspire, en les complétant,

des indications et stipulations du plan de secteur. Il peut au besoin y déro-
ger.» Selon le Conseil d’État, la dérogation n’est légalement possible que
lorsque sont simultanément réunies les conditions suivantes :

- il est démontré que la destination prévue par le plan de secteur est
dépassée ou ne peut plus être réalisée ;

- la destination proposée par le PPA répondant aux possibilités et aux
besoins planologiques existants, il existe une nécessité réelle d’adop-
ter un aménagement différent ;

- la destination proposée ne porte pas atteinte à une donnée essentielle
du plan de secteur(27).

b) Le PPA est antérieur au plan de secteur
La politique d’élaboration des plans d’aménagement aurait dû logique-

ment commencer par les plans supérieurs et se terminer par les plans de
détails. Dans la pratique, il en a été autrement notamment parce que l’ins-
titution des plans communaux existe depuis bien avant la loi de 1962 qui a
prévu l’élaboration des plans de secteur. La plupart des PPA sont donc en
fait antérieurs aux plans de secteur.

La question qui s’est rapidement posée est celle de savoir comment
régler une contradiction entre les prescriptions du plan de secteur posté-
rieur et celles du PPA.

Le législateur avait réglé la question pour les projets de plans de sec-
teur : ils avaient un effet suspensif sur les prescriptions non conformes des
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(27) V. not. CE, 29.254, 28 janv. 1988, nv Meubelcentrale Heylen.



PPA en vigueur(28). En revanche, rien n’a été prévu en ce qui concerne l’ef-
fet du plan de secteur définitif. Après plusieurs années d’hésitation, la
jurisprudence a finalement opté pour un effet abrogatoire du plan de sec-
teur : par sa simple entrée en vigueur, le plan de secteur abroge les pres-
criptions non conformes des PPA(29). Il n’en reste pas moins que, concrète-
ment, il n’est pas toujours évident, comme l’illustrent certains arrêts du
Conseil d’État, de déterminer avec certitude l’effet implicitement abroga-
toire du plan de secteur.

B. — Les plans sans valeur réglementaire

La Région wallonne, depuis une dizaine d’années, a développé un autre
type de planification parallèlement à la planification spatiale. Il s’agit
d’une planification opérationnelle, plus dynamique, basée sur des pro-
grammes d’actions et qui inscrit en outre la dimension temporelle. Pour
faciliter le caractère opérationnel de cette gestion du territoire, le législa-
teur n’a pas voulu conférer à ces documents un effet juridique trop contrai-
gnant. Ils n’ont donc en principe pas valeur réglementaire.

1. Le schéma de structure communal
Le schéma de structure communal est un document d’orientation, de

gestion et de programmation du développement(30). Il couvre l’ensemble du
territoire communal.

Le contenu du schéma de structure communal est, conformément à son
objet, plus large que celui des plans réglementaires. Outre l’indication de
l’affectation par zones et de l’implantation des équipements et des infra-
structures, il comprend les objectifs et les mesures d’aménagement, les
orientations générales en matière de circulation et les modalités d’exécu-
tion des mesures d’aménagement.

La procédure d’élaborationdu schéma de structure communal est
proche de celle en vigueur pour les PPA(31).

Une des originalités du schéma de structure communal réside sans
conteste dans sa valeur juridique. Selon l’article 2 bis du Code wallon, il
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(28) CW, art. 2, § 2.

(29) CE, n° 40.533, 30 sept. 1992, sa Lanajo ; CE, n° 44.831, 5 nov. 1993, François et Cts.

(30) CW, art. 21 bis, al. 1.

(31) CW, art. 21 ter.



est impératif pour les investissements communaux, contractuellement obli-
gatoire pour toute personne qui perçoit des incitants ou des subventions en
contrepartie d’engagements pris par elle en vue d’exécuter le schéma de
structure et indicatif pour le surplus.

Il faut aussi souligner qu’un des effets importants du schéma de struc-
ture communal est de permettre à la commune, pour autant qu’elle réponde
aussi à trois autres conditions — nous y reviendrons —, de bénéficier
d’une plus grande autonomie grâce au régime de décentralisation. 

2. Le schéma directeur
Dans le même esprit que le schéma de structure communal, la com-

mune peut se doter d’un ou de plusieurs schémas directeurs, documents
d’orientation et d’affectation du sol d’une partie du territoire communal(32).

On y recourt essentiellement pour permettre la mise en valeur d’une
zone d’extension indiquée au plan de secteur, zone d’extension d’habitat,
zone d’extension d’habitat à caractère rural ou zone d’extension indus-
trielle. Accessoirement, un schéma directeur sera établi en remplacement
d’un PPA abrogé, pour réaliser une opération de rénovation urbaine ou
pour étendre le périmètre d’un site d’activité économique désaffecté.

II. — LA CONSERVATION DU PATRIMOINE IMMOBILIER
ET LA PROTECTION DES SITES ARCHÉOLOGIQUES

Depuis 1991, la politique de protection du patrimoine immobilier et des
sites archéologiques est inscrite dans le Code wallon qui depuis lors s’ap-
pelle «Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du
patrimoine». Et ceci en vue de coordonner les deux politiques de fait étroi-
tement liées.

Compte tenu cependant de la spécificité de cette matière qui, d’ailleurs,
en Région de Bruxelles-Capitale et en Région flamande, n’est pas inscrite
dans la législation de l’urbanisme, nous ne l’examinerons pas dans le pré-
sent rapport(33).
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III. — LA MISE EN ŒUVRE DES PLANS D’AMÉNAGEMENT

1. L’expropriation fondée sur les plans d’aménagement
Une des dispositions phares du droit belge de l’urbanisme est certaine-

ment celle que l’on retrouve encore aujourd’hui dans les trois droits régio-
naux et qui permet aux pouvoirs publics d’exproprier tout immeuble néces-
saire à la réalisation des prescriptions des plans d’aménagement(34).

Le législateur a donc instauré une présomption d’utilité publique pour
toute expropriation poursuivie lors d’une opération d’urbanisme qui
concrétise les prescriptions d’un plan d’aménagement. L’utilité publique
n’est pas déterminée par l’affectation future de la parcelle expropriée, mais
par la réalisation de l’aménagement prévu au plan. En d’autres termes, il
est possible d’exproprier des terrains affectés en zone résidentielle si leur
propriétaire en empêche le développement et ce même si, en définitive, les-
dits terrains seront affectés à un usage privé.

Ce droit d’exproprier est en outre accompagné de deux mécanismes
intéressants. Le premier permet aux propriétaires de plus de la moitié d’un
îlot de demander à être chargés de l’aménagement prévu au plan et, en cas
de difficulté pour acquérir à l’amiable le solde de la zone, de demander à
la commune d’exproprier le périmètre manquant.

Le second a trait au calcul de l’indemnité. L’article 28 du Code wallon
prévoit qu’il n’est pas tenu compte, pour le calcul de l’indemnité, de la
plus-value ou de la moins-value découlant du plan sur lequel est fondée
l’expropriation.

2. Le relotissement et le remembrement urbain
Bien que le Code wallon prévoit explicitement une procédure de

remembrement-relotissement en zone urbaine(35), dans la pratique, les pou-
voirs publics n’y recourent qu’à titre tout à fait exceptionnel.

3. La rénovation urbaine et le développement rural
Il existe tout un volet important de la politique de la Région wallonne

qui concerne la dynamisation urbaine et rurale.
Le Code wallon comporte des dispositions spécifiques en ce qui

concerne la revitalisation des centres urbains(36). En ce qui concerne la
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rénovation urbaine, elle est organisée sur la base d’un arrêté du gouverne-
ment du 6 décembre 1985, le développement rural sur la base d’un décret
du 6 juin 1991. Ces trois volets d’une même politique sont axés sur l’oc-
troi de subventions aux communes pour leurs actions dans ces domaines(37).

4. La rénovation des sites d’activité économique désaffectés
La Wallonie, comme d’autres régions industrielles, a connu non seule-

ment la crise charbonnière et l’abandon massif des sites charbonniers, mais
une désindustrialisation de zones jadis florissantes qui a multiplié le
nombre de friches industrielles.

Les articles 79 et suivants du Code wallon organisent une procédure de
désaffectation-réaffectation, permettant une réhabilitation des sites pas
nécessairement en vue d’une réutilisation industrielle. Ce processus
impose au propriétaire d’un tel site de proposer un programme de réhabi-
litation qu’il devra exécuter s’il est approuvé. En cas de carence de sa part,
les pouvoirs publics pourront s’y substituer en recourant à la procédure
d’expropriation pour cause d’utilité publique(38).

IV. — L’INDEMNISATION DES MOINS-VALUES D’URBANISME

Lors de la promulgation de la loi du 29 mars 1962 organique de l’amé-
nagement du territoire et de l’urbanisme, le législateur a dérogé au principe
général selon lequel une servitude d’utilité publique ne donne pas lieu à
indemnisation. L’article 37 de cette loi, toujours d’application dans les
trois Régions(39), a prévu la possibilité pour le propriétaire d’un terrain
frappé d’une moins-value suite à l’entrée en vigueur d’un plan de secteur
ou d’un plan particulier d’aménagement d’être partiellement indemnisé.

Pour ce faire, plusieurs conditions doivent être remplies :
- la moins-value doit résulter d’un plan d’aménagement en vigueur et

non d’un projet de plan ;
- la moins-value doit résulter d’une interdiction de bâtir ou de lotir ;
- la moins-value doit résulter de la suppression par le plan de l’affecta-

tion existante ou de l’usage auquel le bien était normalement destiné(40) ;
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- l’usage auquel il est mis fin doit être celui au jour précédent l’entrée
en vigueur du plan particulier d’aménagement ou, pour le plan de sec-
teur, du projet de plan de secteur,

- le dommage doit être certain, actuel et objectivement déterminable,
c’est-à-dire qu’il doit s’être concrétisé lors d’une mutation du bien,
d’un refus de permis ou d’un certificat d’urbanisme n.2 négatif.

Lorsque l’indemnisation est due, elle sera calculée à un montant égal à
80 % de la moins-value subie.

Ce contentieux s’est développé considérablement dans les années qui
ont suivi l’adoption définitive des plans de secteur(41). Si le nombre de
demandes d’indemnisation a aujourd’hui considérablement chuté, il est
clair que le risque d’un redéveloppement de ce contentieux constitue un
frein à la révision globale des plans de secteur.

V. — LES PERMIS DE BÂTIR ET DE LOTIR

1. Les actes et travaux soumis à permis

a) Permis de bâtir
C’est l’article 41, §1 du Code wallon qui donne la liste de tous les actes

et travaux soumis à permis de bâtir préalable. On regrettera l’appellation
de «permis de bâtir» dans la mesure où ce terme générique doit englober
aussi notamment les permis de démolir. À l’instar de ce qu’a prévu le droit
bruxellois de l’urbanisme, le terme «permis d’urbanisme» serait plus adé-
quat.

Il est impossible de donner ici la liste complète des actes et travaux
soumis à permis. Nous nous limiterons donc à deux observations.

La première porte sur l’extension régulière de la liste des actes et tra-
vaux soumis à permis. En effet, lorsque la Région wallonne se rend compte
qu’elle ne contrôle pas un phénomène qui se développe, la tentation est
grande pour elle de soumettre à permis préalable des activités jadis exoné-
rées. C’est ainsi que l’on a vu ces dernières années être soumis à permis
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préalable certains changements d’utilisation d’un immeuble même si ces
changements ne sont accompagnés d’aucuns travaux de transformation(42).
De même, on a vu le législateur étendre les cas d’abattage d’arbres isolés
soumis à permis(43). Plus récemment, le législateur a soumis à permis d’ur-
banisme préalable certains boisements(44).

La seconde observation porte sur les exonérations néanmoins prévues
par le Code wallon(45). La lecture attentive de la liste des actes et travaux
exonérés du permis préalable montre toutefois que seuls des actes et tra-
vaux de minime importance bénéficient de cette exonération.

b) Permis de lotir
Le Code wallon ne définit pas ce qu’il faut entendre par «lotissement».

Il se déduit néanmoins de l’article 53 du code que le lotissement est l’acte
par lequel le propriétaire d’un terrain divise celui-ci en un ou plusieurs lots
afin de vendre, céder en emphytéose ou en superficie ou en bail de plus de
neuf ans en vue de la construction d’une habitation ou d’une installation
pouvant servir d’habitation. Cela implique qu’il faut au préalable un per-
mis de lotir pour pouvoir réaliser ce type d’opération.

A contrario, une division qui s’opère selon un autre mode juridique —
donation, sortie d’indivision... — ou en vue de la construction de bâtiments
commerciaux, industriels ou de bureaux par exemple, échappe à cette obli-
gation. Il en va de même lorsque la vente porte sur un lot déjà bâti.

2. Contenu du permis

a) Permis de bâtir
Le permis de bâtir indique les conditions auxquelles les actes et travaux

envisagés peuvent se réaliser. Les plans de bâtisse notamment font partie
intégrante du permis.

Le permis doit aussi indiquer clairement la nature des travaux à exécu-
ter ainsi que la destination des bâtiments à construire. Et ce d’autant plus
que certains changements de destination, comme nous l’avons vu, sont
soumis à permis préalable.
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Le permis de bâtir va également comporter, le cas échéant, des charges
d’urbanisme internes au projet tels le raccordement aux égouts, l’épuration
des eaux usées…

b) Permis de lotir
Le permis de lotir quant à lui devra comprendre un plan de lotissement

indiquant les limites des lots et le plus souvent les zones de bâtisse, de
recul, etc. Il comprendra également toutes les prescriptions urbanistiques
écrites qui font partie du permis.

Le permis de lotir comprendra aussi des charges d’urbanisme s’il échet.
Elles sont souvent beaucoup plus importantes que celles imposées lors de
la délivrance d’un permis de bâtir, notamment lorsque le lotissement sup-
pose l’ouverture d’une voirie.

3. Les effets du permis

a) Permis de bâtir
Le permis de bâtir définitif, c’est-à-dire qui ne peut plus ni être retiré,

ni suspendu, ni annulé, confère à son titulaire des droits acquis.
Toutefois, il existe des nuances à ce principe.
C’est ainsi que le permis de bâtir peut, dans certains cas, voir ses effets

postposés dans le temps, soit pour des raisons économiques(46), pour per-
mettre des fouilles archéologiques(47) ou dans l’attente d’un autre permis
administratif sans lequel le permis de bâtir ne peut être mis en œuvre, par
exemple, le permis socio-économique pour l’ouverture d’un grand maga-
sin, le permis d’exploiter une installation de gestion des déchets…

Dans certains cas, limités il est vrai, le permis de bâtir peut être délivré
pour une durée limitée(48).

Enfin, le permis de bâtir se périme dans l’année de sa délivrance si le
titulaire n’a pas commencé les travaux. Toutefois, le permis peut être pro-
rogé pour une seconde période d’un an(49).
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b) Permis de lotir
Le permis de lotir est un acte hybride : il est à la fois un acte régle-

mentaire à l’instar du plan particulier d’aménagement et un acte individuel
comme le permis de bâtir(50).

Ses prescriptions graphiques et écrites sont donc des servitudes d’utilité
publique. Dans la pratique, de nombreux actes notariés portant sur la vente
d’un lot confèrent en outre à ces prescriptions le caractère de servitudes
conventionnelles.

Le permis de lotir se périme dans un délai de cinq ans à dater de sa déli-
vrance. Pour éviter cette péremption, il faut que le titulaire du permis ait
vendu un tiers des lots si le lotissement se fait sans ouverture de voirie(51)

ou qu’il ait réalisé les travaux d’équipement ou fourni des garanties finan-
cières lorsque le permis de lotir prévoit l’ouverture de voirie(52).

Le permis de lotir peut être modifié selon une procédure particulière et
pour autant que les propriétaires d’un quart des lots ne s’y opposent pas(53).
Si les prescriptions du lotissement ont aussi le caractère de servitudes
conventionnelles, l’accord unanime de tous les propriétaires est requis.

Exceptionnellement, le permis de lotir peut être révisé ou annulé par les
pouvoirs publics(54).

Enfin, la jurisprudence admet, à certaines conditions, le mécanisme de
renonciation au permis de lotir.

VI. — LA PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DES PERMIS (55)

1. La demande de permis
Les demandes de permis de bâtir ou de lotir se font sur la base d’un dos-

sier complet dont le contenu est précisé par le Code wallon et varie selon
l’objet de la demande.

En vertu de la législation sur l’évaluation des incidences que peut avoir
un projet sur l’environnement(56), toute demande doit être accompagnée
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d’une notice d’évaluation préalable des incidences sur l’environnement. Il
s’agit d’un document de synthèse des paramètres écologiques que le
demandeur de permis rédige lui-même selon un formulaire précis.

Si le dossier ou la notice est incomplet ou irrégulier, la procédure devra
être recommencée ou le permis annulé.

La demande de permis est déposée au collège des bourgmestre et éche-
vins qui délivre un avis de réception. C’est cet avis qui fait courir les délais
de la procédure.

2. Formalités complémentaires à certaines demandes de permis
Une série de demandes de permis de bâtir ou de lotir sont soumises à

des mesures particulières de publicité: enquête publique suivie dans cer-
tains cas d’une réunion de concertation(57).

Par ailleurs, certaines demandes sont soit d’office, soit sur décision de
l’autorité compétente, soumises à étude d’incidences sur l’environnement.
Cela concerne les demandes relatives à des projets qui sont repris dans les
listes annexées à la réglementation transposant la directive CEE du 27 juin
1985(58) ou les demandes non visées dans les listes mais qui, au vu notam-
ment de la notice d’évaluation préalable, requièrent une étude d’impact
environnemental approfondie.

Ces études sont réalisées par des bureaux indépendants agréés à cet
effet. L’étude est soumise aux mesures particulières de publicité et peut
donner lieu à une réunion de concertation.

Lorsqu’une demande de permis de bâtir ou de lotir implique l’ouverture
d’une voirie, elle requiert une délibération du conseil communal.

3. La procédure en première instance
Il existe différentes procédures d’instruction des demandes de per-

mis.

a) La procédure de l’article 42
En vertu de l’article 42 du Code wallon, le collège des bourgmestre et

échevins est soumis partiellement à la tutelle de la Région : il ne peut déli-
vrer le permis que de l’avis conforme du fonctionnaire délégué du ministre
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ayant l’urbanisme dans ses attributions. Cela signifie que le collège éche-
vinal peut toujours refuser le permis, mais qu’il ne peut l’octroyer que si
l’avis du fonctionnaire délégué est favorable. Si cet avis est favorable sous
conditions, le collège échevinal ne pourra délivrer le permis qu’en impo-
sant les conditions dudit avis.

b) La procédure de l’article 42 bis
L’ article 42 bis est celui qui organise le régime de la décentralisation.

S’il existe pour le territoire où est situé le bien, objet de la demande, un
plan de secteur, un schéma de structure communal, un règlement commu-
nal d’urbanisme et une commission consultative communale, la commune
pourra délivrer les permis sans demander l’avis préalable du fonctionnaire
délégué qui ne pourra qu’exercer a posterioriune tutelle de légalité, excep-
tionnellement d’opportunité(59).

c) La procédure de l’article 43
L’article 43 est applicable aux demandes de permis relatives à des biens

compris dans le périmètre d’un plan particulier d’aménagement ou d’un
permis de lotir. Le collège échevinal a aussi une autonomie dans cette
hypothèse, le fonctionnaire délégué ne pouvant plus exercer a posteriori
qu’un contrôle de légalité.

d) La procédure de l’article 45
L’ article 45 est applicable aux demandes de permis émanant des per-

sonnes de droit public ou pour des travaux d’intérêt public. Ces demandes
sont instruites directement par le fonctionnaire délégué ou le ministre, les
seuls compétents pour statuer.

Cependant, lorsque la commune concernée est en régime de décentrali-
sation, c’est au collège des bourgmestre et échevins que revient cette com-
pétence, sauf si le projet concerne plusieurs communes ou porte sur des
biens classés ou protégés.

e) Procédures particulières
Il existe en outre quelques procédures particulières pour les permis rela-

tifs aux mines, aux carrières ou pour les sites d’activités économiques
désaffectés.

20 BELGIQUE

(59) Sauf si la demande porte sur un bien classé ou protégé.



4. Les recours (60)

a) La saisine du fonctionnaire délégué
Si, pour les demandes de permis de bâtir, dans les 75 jours ou pour les

demandes de permis de lotir dans les 150 jours de l’avis de réception de la
demande, le demandeur n’a pas reçu la décision du collège échevinal, il
peut — il n’est pas obligé de le faire — dessaisir le collège et saisir le fonc-
tionnaire délégué. Ce dernier aura 30 (permis de bâtir) ou 60 (permis de
lotir) jours pour notifier sa décision faute de quoi le permis est présumé
refusé.

b) Recours à la députation permanente
Un recours est ouvert au demandeur, et à lui seul, auprès de la députa-

tion permanente du conseil provincial contre le refus de permis du collège
échevinal ou du fonctionnaire délégué ou contre les conditions du permis
qui lui aurait été délivré.

La députation permanente statue dans les 60 jours (120 en cas de
demande de permis de lotir avec ouverture de voirie). Ce délai est aug-
menté de 15 jours si le demandeur, le collège échevinal ou le fonctionnaire
délégué demandent à être entendus.

c) Recours au gouvernement
Un recours est ouvert auprès du gouvernement, en fait auprès du

ministre, au demandeur, au collège échevinal ou au fonctionnaire délégué
contre la décision de la députation permanente ou l’absence de décision.

Le ministre a 60 jours pour statuer (120 en cas de demande de permis
avec ouverture de voirie) augmenté de 15 jours en cas d’audition des par-
ties. Passé ce délai, le demandeur peut mettre le ministre en demeure de
statuer. À dater de l’envoi de ce rappel par recommandé, le ministre a
30 jours pour non seulement statuer, mais aussi notifier sa décision au
demandeur. À défaut, le demandeur pourra considérer le permis qu’il avait
reçu de la députation permanente comme exécutoire. Si la décision de la
députation permanente était explicitement ou implicitement négative, le
demandeur pourra exécuter les actes et travaux pour lesquels il demandait
un permis en se conformant à son dossier et aux règlements en vigueur. Il
s’agit du mécanisme du permis dit «tacite», ce qui constitue une appella-
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tion impropre dans la mesure où il ne s’agit nullement d’un acte adminis-
tratif, mais d’une simple tolérance.

d) Recours au Conseil d’État
Il n’existe pas de tribunaux administratifs en Belgique. C’est donc

devant le Conseil d’État que seront portés les recours en annulation et les
demandes de suspension contre une décision définitive intervenue dans la
procédure prédécrite.

VII. — LES RÈGLEMENTS D’URBANISME

Le règlement d’urbanisme est un ensemble de dispositions de police
relatives essentiellement aux constructions.

1. Les règlements généraux
Les règlements généraux d’urbanisme sont des règlements adoptés par

la Région wallonne applicables à tout ou partie du territoire wallon(61).
Il existe trois règlements généraux d’ordre technique : un règlement sur

la protection contre l’incendie dans les immeubles élevés, un règlement sur
l’isolation thermique et la ventilation et un règlement sur l’accessibilité
aux personnes à mobilité réduite.

Trois autres règlements généraux portent sur des questions spécifique-
ment d’ordre urbanistique et esthétique. Il s’agit du règlement sur les
centres historiques, du règlement sur les bâtisses en milieu rural et du
règlement relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicité.

2. Les règlements communaux
Chaque commune peut se doter d’un et d’un seul règlement communal

d’urbanisme qui, cependant, peut être zoné. Pour rappel, l’existence d’un
tel règlement est une des conditions pour qu’une commune puisse être en
régime de décentralisation.
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VIII. — LES CERTIFICATS D’URBANISME

Le Code wallon organise les modalités selon lesquelles les particuliers
peuvent obtenir des informations dans le domaine de l’urbanisme et de
l’aménagement du territoire. L’accès à l’information s’est d’ailleurs géné-
ralisé dans le domaine de l’environnement qui, en droit belge, doit être
entendu dans son sens large(62).

Plus spécifiquement, le Code wallon prévoit la possibilité, pour tout
administré, de se faire délivrer un certificat d’urbanisme relatif à un
bien(63).

Le certificat d’urbanisme n.1indique toutes les prescriptions régle-
mentaires qui s’appliquent au bien faisant l’objet de la demande. Le certi-
ficat d’urbanisme n.2indique, quant à lui, sous réserve des résultats de
l’instruction définitive à laquelle il serait procédé en cas de dépôt d’une
demande de permis de bâtir ou de lotir, dans quelle mesure et à quelles
conditions un projet d’actes ou de travaux relatifs à un bien est susceptible
d’être agréé. Seul le certificat d’urbanisme n.2 a un certain effet juridique
dans la mesure où, en principe, le contenu du certificat ne pourra être remis
en cause pendant une durée d’un an.

IX. — LES INFRACTIONS ET LES SANCTIONS (64)

Le contentieux infractionnel s’est considérablement développé en urba-
nisme ces quinze dernières années.

1. Les actes constitutifs d’infraction
Le non-respect des obligations découlant de la réglementation de l’ur-

banisme peut constituer une infraction.
Parmi les infractions les plus fréquentes, on relève le fait d’exécuter des

actes ou travaux sans permis ou sur base d’un permis périmé, le fait de ne
pas respecter les conditions du permis, le fait de maintenir des actes et tra-
vaux exécutés en infraction ou devenus infractionnels suite à l’annulation
du permis par le Conseil d’État. Plus occasionnellement, mais en dévelop-
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(62) Directive 90/313/CEE, 7 juin 1990 concernant la liberté d’accès à l’information
en matière d’environnement ; décret wallon du 13 juin 1991.
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(64) CW, art. 66 et s.



pement constant, certains jugements condamnent un prévenu pour non-
achèvement des travaux autorisés.

2. Les contrevenants
Les contrevenants sont classiquement le maître d’ouvrage, l’entrepre-

neur ou l’architecte, parfois le propriétaire qui tolère l’infraction ou le nou-
veau propriétaire d’un bien qui maintient à son tour l’infraction commise
par l’ancien propriétaire.

3. La procédure d’arrêt de chantier

a) La procédure du Code wallon
En vertu de l’article 70 du code, les agents habilités à cet effet peuvent,

lorsqu’ils constatent une infraction, ordonner verbalement l’arrêt des tra-
vaux et placer les scellés le cas échéant. Cet ordre doit impérativement être
confirmé dans les cinq jours par le bourgmestre ou le fonctionnaire délé-
gué.

L’ intéressé peut demander au président du tribunal de première ins-
tance, statuant comme en référé, c’est-à-dire au fond mais en urgence,
d’ordonner la levée de la mesure d’arrêt de chantier.

b) Les autres procédures
À côté de la procédure spécifique de l’article 70 du Code wallon, il est

possible que l’interruption d’un chantier soit ordonnée par le juge des réfé-
rés judiciaires ou par le Conseil d’État dans le cadre du contentieux de la
suspension.

Par ailleurs, en vertu de la loi fédérale du 12 janvier 1993 concernant
un droit d’action en matière de protection de l’environnement, applicable
aussi dans le domaine de l’urbanisme, le procureur du Roi, les autorités
administratives ou les associations de protection de l’environnement
répondant aux conditions de la loi, peuvent demander au président du tri-
bunal de première instance d’ordonner la cessation d’un acte infractionnel
de nature à causer un dommage à l’environnement.

4. La transaction et la régularisation
Il est de pratique courante que les autorités en accord avec le contreve-

nant optent pour une procédure transactionnelle qui, moyennant amende,
éteint l’action publique. La plupart du temps, cette procédure est combinée
avec l’introduction et l’instruction d’une demande de permis de régulari-
sation.
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5. Les sanctions

a) Les sanctions prononcées par le juge pénal
Le juge pénal peut prononcer, outre la pénalité (amende et/ou empri-

sonnement), une sanction civile. Cependant, il est sur ce point lié par le
choix du collège des bourgmestre et échevins et du fonctionnaire délégué.
Ceux-ci peuvent opter soit pour la remise des lieux en leur pristin état, soit
l’exécution d’ouvrages ou de travaux d’aménagement, soit le paiement de
tout ou partie de la plus-value acquise par le bien à la suite de l’infraction.
Les travaux d’aménagement ou le paiement de la plus-value doivent être
demandés conjointement par le collège échevinal et le fonctionnaire délé-
gué, ce qui n’est pas le cas de la remise en état.

Le juge est donc lié par ce choix, ce qui ne l’empêche pas de contrôler
la légalité de la mesure demandée. C’est ainsi qu’il ne pourra prononcer
une sanction consistant à réaliser des travaux qui seraient eux-mêmes illé-
gaux.

Le tiers lésé est également lié par le choix de l’administration quant à
la mesure civile de réparation.

b) Les sanctions prononcées par le juge civil
Le fonctionnaire délégué ou le collège échevinal peut choisir de pour-

suivre, devant le tribunal civil, la réparation de l’infraction. Le juge civil
pourra, dans les mêmes conditions que celles applicables au juge pénal,
condamner le contrevenant à la remise en état ou une des deux autres sanc-
tions civiles.

c) L’exécution des sanctions
Même si le législateur a prévu que les autorités publiques ou le tiers

intéressé pourront pourvoir d’office à l’exécution du jugement, dans la pra-
tique, le collège échevinal, le fonctionnaire délégué ou le tiers lésé vont
demander la condamnation du contrevenant à une astreinte, ce qui consti-
tue certainement le moyen le plus efficace pour inciter le condamné à
s’exécuter.
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II. — LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE

I. — GÉNÉRALITÉS

1. Les textes en vigueur
Depuis le 1er juillet 1992, le droit de l’urbanisme et de l’aménagement

du territoire en Région de Bruxelles-Capitale est régi par une nouvelle
ordonnance(65).

Même si, en de nombreux points, le droit de l’urbanisme en Région de
Bruxelles-Capitale reprend le régime antérieurement en vigueur, à savoir la
loi du 29 mars 1962 qui constitue donc une souche commune aux trois
législations régionales, en y intégrant l’enseignement jurisprudentiel abon-
dant de ces dernières années, il comporte cependant des mécanismes plus
spécifiques qui seront commentés ci-après.

L’ aménagement du territoire et l’urbanisme en Région de Bruxelles-
Capitale ne peuvent être appréhendés sans prendre en compte l’entrée en
vigueur des nouvelles ordonnances en matière de protection de l’environ-
nement, en matière d’évaluation des incidences ainsi qu’en matière de pro-
tection du patrimoine immobilier(66), de sorte qu’il apparaît que l’ensemble
des législations les plus fondamentales en ce qui concerne le développe-
ment d’une ville-région s’est trouvé profondément modifié en un espace de
temps particulièrement court. Ces modifications ont entraîné et entraînent
encore aujourd’hui de nombreux problèmes pratiques et juridiques, ne fût-
ce qu’au niveau de l’articulation des différentes législations et dans l’ap-
plication des mesures transitoires qui souvent n’ont pas pris en compte de
manière suffisamment précise la complexité des situations rencontrées sur
le terrain d’un tissu urbain particulièrement dense. 

2. L’instabilité du droit de l’urbanisme et de l’aménagement du
territoire en Région de Bruxelles-Capitale

Si l’ampleur du travail législatif réalisé en Région de Bruxelles-Capi-
tale en 1992 ne peut échapper à l’attention, il faut cependant constater que
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depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance de 1991 et de très nombreux
arrêtés du gouvernement destinés à mettre en œuvre cette ordonnance, ces
dispositions législatives ont été modifiées de manière parfois substantielle
quasiment chaque année. 

Ces modifications annuelles de dispositions législatives fondamentales
pour les citoyens d’une région contribuent certainement au malaise actuel-
lement rencontré dans l’ensemble des milieux quant à la praticabilité de
cette législation et des législations immédiatement voisines.

II. — LA PLANIFICATION

L’ apport le plus significatif de l’ordonnance organique de la planifica-
tion et de l’urbanisme se situe certainement dans le domaine de la planifi-
cation. En effet l’ordonnance met en place ce qu’on peut appeler une pla-
nification intégrée en décloisonnant, tout au moins sur le plan juridique, les
différentes politiques touchant directement ou indirectement à l’aménage-
ment du territoire régional afin de traiter de manière cohérente les diffé-
rents aspects de la vie urbaine. Dans cette perspective la législation en
vigueur en Région de Bruxelles-Capitale intègre la planification spatiale
telle qu’elle avait été mise en place par la loi du 29 mars 1962 et la plani-
fication économique telle qu’elle avait été mise en place par la loi du
15 juillet 1970 portant organisation de la planification et de la décentrali-
sation économique.

1. Les types de plans en vigueur
Le développement, en ce compris l’aménagement du territoire, de la

Région de Bruxelles-Capitale, est fixé par quatre types de plans :

- le plan régional de développement (PRD)(67),

- le plan régional d’affectation du sol (PRAS),

- le plan communal de développement (PCD),

- le plan particulier d’affectation du sol (PPAS)(68).
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(67) Le premier plan régional de développement a été élaboré en 1994-1995
(arr. gouv. 3 mars 1995 arrêtant le plan régional de développement). 

(68) Ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme, art. 2.



Ces plans peuvent être regroupés en deux catégories :

a) Les plans de développement
C’est essentiellement par la création de ces nouveaux outils que la

Région de Bruxelles-Capitale a innové. Le but de ces plans est de détermi-
ner les objectifs et les priorités de développement ainsi que les moyens à
mettre en œuvre pour les atteindre.

Ces plans sont liés à la durée d’une législature, le gouvernement de la
Région de Bruxelles-Capitale pour le plan régional de développement et le
collège des bourgmestre et échevins pour le plan communal de développe-
ment ayant l’obligation d’élaborer un tel plan dans l’année de l’installation
du conseil régional pour le gouvernement et dans l’année de l’installation
du conseil communal pour le collège des bourgmestre et échevins.

b) Les plans d’affectation du sol
Ces plans ne diffèrent pas par leur nature des plans en vigueur en

Région wallonne et en Région flamande.

2. Les objectifs poursuivis
L’ ordonnance organique de la planification entend définir les objectifs

que l’ensemble de l’arsenal juridique mis en place doit poursuivre, à savoir
s’efforcer de concilier le progrès social et économique et la qualité de la
vie en garantissant aux habitants de la région le respect d’un aménagement
harmonieux.

3. Procédures d’élaboration
Pour l’essentiel l’ordonnance organique de la planification et de l’urba-

nisme reprend les mécanismes classiques d’élaboration des plans d’amé-
nagement.

Il convient cependant de souligner quelques spécificités de la législa-
tion en Région de Bruxelles-Capitale :

a) La participation de la population 
Le processus d’enquête publique et de concertation a été renforcé à tous

les stades d’élaboration des documents planologiques et ce, nonobstant la
mise en place par la législation précédente de mécanismes de concertation
déjà très développés et spécifiques au plan de secteur qui couvrait le terri-
toire de l’agglomération de Bruxelles, territoire devenu, au terme du long
processus de fédéralisation qu’a connu la Belgique, la Région de
Bruxelles-Capitale.
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C’est à ce titre que, d’une manière générale, les enquêtes publiques ne
peuvent se tenir durant les périodes de congés scolaires, les dossiers doi-
vent être aisément accessibles pour le public par la mise en place de docu-
ments de synthèse et en étant consultables en dehors des heures normales
de bureau. Il est loisible pour un particulier d’émettre des réclamations
orales qui sont consignées par un fonctionnaire ad hoc.

b) La participation de l’ensemble des administrations régionales 
L’ ordonnance prévoit que toutes les instances régionales doivent être

associées à l’élaboration du plan régional de développement. Par instances
régionales, la législation envisage non seulement les administrations régio-
nales mais également l’ensemble des organismes d’intérêts publics régio-
naux, en leur imposant notamment de fournir toutes les données requises
en rapport à leurs compétences respectives.

c) L’élaboration d’un dossier de base pour les plans communaux
Ce dossier de base est un document préliminaire qui comprend les

grandes options qui sont envisagées pour l’élaboration du plan communal
de développement ou du plan particulier d’affectation du sol. Il comprend
une indication sommaire de la situation existante de droit et de fait, l’ex-
posé des objectifs et des priorités de développement requis par les besoins
à rencontrer, l’exposé des moyens à mettre en œuvre, les mesures générales
d’aménagement et enfin les relations avec les plans régionaux et commu-
naux(69).

L’ instauration du mécanisme du dossier de base se justifie par le souci
d’efficacité et de cohérence. Il permet à l’ensemble des acteurs concernés
par l’élaboration du plan de juger, avant l’élaboration complète de celui-ci,
de son opportunité, de sa conformité aux plans supérieurs. L’approbation
du dossier de base qui est élaboré par une commune, permet à celle-ci de
connaître la position de la région, autorité de tutelle, quant à l’aménage-
ment qu’elle propose.

L’ arrêté du gouvernement fixant la composition du dossier de base
constitue également une innovation importante dans la mesure où précé-
demment la législation en matière d’urbanisme et d’aménagement du terri-
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toire ne fixait qu’un contenu sommaire pour les plans particuliers d’amé-
nagement, de sorte que les prescriptions mal rédigées ou imprécises étaient
fréquemment source d’insécurité juridique(70).

d) Initiative des habitants
Il faut enfin signaler la possibilité pour les habitants de prendre l’initia-

tive d’élaborer un plan particulier d’affectation du sol pour autant qu’un
certain nombre de conditions, dont une condition de nombre d’habitants,
soient réunies(71).

e) Évaluation des incidences sur l’environnement
Le dossier d’élaboration d’un plan particulier d’affectation du sol

requiert l’élaboration d’une note d’évaluation des incidences, voire dans
certains cas à une véritable étude d’incidence. La section de législation du
Conseil d’État a souligné qu’il ne percevait pas l’utilité qu’il y aurait de
soumettre les projets de plans particuliers d’affectation du sol à une note et
à une étude d’incidence alors que la directive prend en compte les «projets
publics ou privés susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’envi-
ronnement et que ces plans doivent de toute manière faire l’objet de
mesures de publicité d’enquête»(72).

Le Conseil d’État poursuivait en outre en précisant : «Il semble peu
rationnel d’introduire un instrument juridique d’aménagement du territoire
dans une série de projets retenus pour leur spécificité technique et les inci-
dences particulières qu’ils pourraient avoir pour l’environnement, ce qui
aurait pour effet de soumettre un même projet à plusieurs procédures
d’évaluation successives.»

Le Conseil régional de la Région de Bruxelles-Capitale n’a pas suivi
l’avis de la section législation du Conseil d’État et a maintenu une évalua-
tion des incidences dans le cadre de la procédure d’élaboration du PPAS.

L’ ordonnance dispense cependant les projets ayant fait l’objet d’une
étude d’incidence dans le cadre de l’élaboration d’un plan particulier d’af-
fectation du sol d’une nouvelle évaluation des incidences dans le cadre de
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à la demande d’habitants. 

(72) Avis de la section de législation du Conseil d’État de Belgique, Trav. prép.,
Conseil régional de la Région de Bruxelles-Capitale, A-162/1 1991-1992, p. 36.



la procédure de délivrance du permis d’urbanisme et du permis d’environ-
nement pour la réalisation d’un projet immobilier compris dans le péri-
mètre de ce plan.

4. Les effets juridiques des plans
Les prescriptions du plan de développement, qu’il soit régional ou com-

munal, relatives à l’affectation du sol et mentionnées comme telles dans les
arrêtés approuvant ces plans, ont valeur réglementaire et force obligatoire.
Les autres dispositions ont quant à elles une valeur indicative, ce qui ne
signifie pas qu’elles soient pour autant dénuées de toute portée juridique
dans la mesure où l’octroi par les autorités publiques d’aides aux personnes
morales ou privées ne peut se réaliser que dans le respect de l’ensemble des
objectifs et prescriptions indicatives des plans de développement.

En ce qui concerne les effets juridiques des plans particuliers d’affecta-
tion du sol, la législation relative à l’aménagement du territoire en Région
de Bruxelles-Capitale n’a guère innové, dans la mesure où ces plans sont
obligatoires et ont valeur réglementaire.

5. La hiérarchie des plans
La hiérarchie des plans revêt évidemment une importance particulière

en Région de Bruxelles-Capitale compte tenu des quatre niveaux de plans
mis en place par la législation.

L’ ordonnance n’instaure cependant pas de régime spécifique dans la
mesure où il reprend les mécanismes mis en place par la loi de 1962 en y
intégrant les enseignements de la jurisprudence. L’objectif cependant de
l’ordonnance est de rendre le mécanisme de la hiérarchie des plans juridi-
quement et pratiquement non équivoque.

En ce qui concerne les plans inférieurs élaborés postérieurement à l’en-
trée en vigueur d’un plan supérieur, il appartient au plan inférieur de pré-
ciser le plan supérieur et en conséquence de se conformer aux dispositions
du plan supérieur. Un mécanisme de dérogation est cependant mis en place
dans l’ordonnance sur la base des critères définis par la jurisprudence du
Conseil d’État à savoir(73) : 

- la dérogation ne peut porter atteinte à une donnée essentielle du plan
supérieur ;
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- la dérogation doit être motivée par des besoins économiques, sociaux,
culturels ou d’environnement n’existant pas au moment où le plan
supérieur a été adopté ;

- il doit enfin être démontré que l’affectation nouvelle répond aux pos-
sibilités d’aménagement existant en fait.

L’ensemble de ces conditions et le plan dérogatoire sont enfin soumis à
l’avis de la Commission régionale de développement(74). 

III. — LES PERMIS D’URBANISME

1. Les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme
La liste des actes soumis à permis d’urbanisme en vertu de l’ordon-

nance organique de la planification et de l’urbanisme n’est pas fondamen-
talement différente de ce qui existait sous le régime de la loi du 29 mars
1962, et de l’évolution que cette liste a subi compte tenu de la jurispru-
dence.

On soulignera cependant l’attention toute particulière apportée par l’or-
donnance organique en ce qui concerne la problématique des changements
d’affectation qui constitue un aspect particulièrement important en milieu
urbain et en particulier dans la Région de Bruxelles-Capitale.

La disposition légale qui existait dans le règlement général de la
bâtisse(75), lequel imposait un permis d’urbanisme préalable pour un chan-
gement d’affectation, est incorporée dans l’ordonnance dès 1991. Cette
disposition sera encore précisée suite à diverses décisions de jurisprudence
par l’ordonnance du 23 novembre 1993(76).

Depuis l’entrée en vigueur de cette disposition amendée(77), la modifi-
cation de l’utilisation ou de la destination de tout ou partie d’un bien,
même si cette modification ne nécessite pas de travaux, est soumise à per-
mis d’urbanisme préalable et exprès. Le texte précise en outre de manière
particulièrement détaillée ce qu’il y a lieu d’entendre par utilisation et
affectation d’un bien.

32 BELGIQUE
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Il faut encore souligner que la législation en matière d’urbanisme en
région de Bruxelles-Capitale soumet également à permis d’urbanisme
préalable et exprès les dispositifs publicitaires et les enseignes mais égale-
ment les véhicules stationnés à des fins publicitaires(78).

2. Les charges d’urbanisme
Une des innovations les plus marquantes de l’ordonnance organique de

la planification et de l’urbanisme réside certainement dans la mise en place
du mécanisme des charges d’urbanisme dans le cadre de la délivrance des
permis d’urbanisme.

L’ article 86 de l’ordonnance dispose, à l’instar ce qui existait et existe
toujours pour les permis de lotir, que les autorités qui statuent sur les
demandes de permis d’urbanisme «peuvent subordonner la délivrance du
permis aux charges qu’elles jugent utiles d’imposer au demandeur dans le
respect du principe de la proportionnalité, charges comprenant notamment
la fourniture de garanties financières nécessaires à leur exécution, la réali-
sation ou la rénovation à ses frais de voiries, d’espaces verts, de bâtiments
publics, d’équipements publics et d’immeubles de logement»(79).

3. Péremption du permis d’urbanisme
L’ ordonnance organique de la planification et de l’urbanisme prolonge

les délais de validité des permis d’urbanisme mis en place par la loi du
29 mars 1962, mais dans le même temps instaure un mécanisme particu-
lièrement précis de péremption des permis d’urbanisme(80).

Le permis d’urbanisme est délivré pour une durée de deux ans, renou-
velable une seule fois pour un an. Le renouvellement doit être sollicité
auprès de l’autorité qui a délivré le permis d’urbanisme deux mois au
moins avant l’échéance du permis d’urbanisme, l’absence de réponse de
l’autorité saisie dans le délai de deux mois vaut renouvellement tacite du
permis d’urbanisme. Ce délai de deux mois est un délai fixé à peine de for-
clusion et la décision de refus de prolongation est une décision qui n’est
pas susceptible de recours administratif ordinaire. 
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Le régime mis en place est valable tant pour les personnes privées que
pour les personnes morales de droit public.

Il faut encore souligner qu’en Région de Bruxelles-Capitale l’interrup-
tion d’un chantier de construction durant plus d’un an entraîne la péremp-
tion du permis d’urbanisme. Cette sévérité de l’ordonnance est encore ren-
forcée par le fait que comme en matière de permis de lotir, la péremption
intervient de plein droit.

IV. — LE PERMIS DE LOTIR

L’ ordonnance de 1991 n’apporte pas de modification remarquable en
matière de permis de lotir, si ce n’est qu’elle comporte expressément une
définition de l’opération de lotissement qui consiste dans le fait de diviser
un bien en créant un ou plusieurs lots afin de vendre, louer pour plus de
neuf ans, céder en emphytéose ou en superficie au moins un de ces lots, ou
offrir un de ces modes de cession pour au moins un de ces lots, en vue de
la construction d’une habitation ou du placement d’une installation fixe ou
mobile pouvant être utilisé pour l’habitation»(81).

V. — LA PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DES PERMIS

L’ ordonnance apporte de nombreuses modifications aux procédures de
délivrance des permis d’urbanisme qui étaient en place en vertu de la loi
du 29 mars 1962. Si ces modifications sont nombreuses, elles ne consti-
tuent cependant pas des modifications substantielles par rapport aux méca-
nismes en place dans les deux autres régions.

On soulignera en particulier la mise en place de procédure mixte urba-
nisme-environnement pour les actes et travaux d’une certaine ampleur qui
requièrent un permis d’urbanisme et un permis d’environnement.

L’ ordonnance a maintenu les trois niveaux de pouvoirs qui peuvent être
appelés à statuer sur une demande de permis d’urbanisme. La députation
permanente est cependant remplacée par le Collège d’urbanisme qui est
composé de juristes et d’architectes.

La durée de la procédure de délivrance des permis d’urbanisme consti-
tue un des aspects les plus délicats en Région de Bruxelles-Capitale
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compte tenu de l’obligation dans la plupart des demandes de permis d’ur-
banisme de recourir à une enquête publique, à l’avis de la commission de
concertation et à l’avis d’administrations plus spécialisées pour différents
aspects d’une demande de permis d’urbanisme ( Service des Monuments et
sites, Commission royale des monuments et sites, administrations des
déplacements…), sans compter l’intervention du fonctionnaire délégué.
L’ ensemble de ces éléments a conduit le gouvernement à revoir sur certains
aspects les délais qui étaient impartis aux fonctionnaires délégués et aux
communes pour transmettre un dossier et/ou statuer sur une demande
d’avis ou de permis d’urbanisme(82). 

VI. — LES RENSEIGNEMENTS ET
INFORMATIONS URBANISTIQUES

Le tour d’horizon de quelques spécificités du droit de l’aménagement
du territoire et de l’urbanisme en Région de Bruxelles-Capitale ne serait
pas complet sans évoquer l’article 181 de l’ordonnance qui impose aux
notaires, aux vendeurs ou aux agents immobiliers ou tout autre intermé-
diaire de donner dans les annonces et leurs publicités relatives à la vente
ou à la cession de droit d’emphytéose ou de superficie ou encore de loca-
tion, d’indiquer sans équivoque la destination urbanistique du bien
concerné sous peine de sanctions particulièrement lourdes, l’ordonnance
ayant sur ce point particulier des sanctions aux dispositions d’urbanisme
augmenté de manière très importante les amendes et autres peines encou-
rues par les contrevenants à cette législation.
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III. — LA RÉGION FLAMANDE

La Région flamande a coordonné pour son territoire, le 22 octobre
1996, la loi du 29 mars 1962 organique de l’aménagement du territoire et
de l’urbanisme, complétée par des dispositions spécifiques pour la Région
flamande. 

La matière de l’urbanisme en Flandre est donc régie à présent par le
«décret relatif à l’aménagement du territoire, coordonné le 22 octobre
1996»(83).

La Région flamande prépare toutefois une réforme globale de la légis-
lation sur l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, dont le décret du
24 juillet 1996 portant planification spatiale constitue la première initiative
décrétale.

I. — LE DÉCRET DU 24 JUILLET 1996
PORTANT PLANIFICATION SPATIALE

Ce décret a pour but de créer un cadre juridique pour le schéma de
structure d’aménagement (SSA), nouvelle figure planologique qui vient
s’ajouter aux instruments planologique existants, sans y porter atteinte.

Le SSA n’est pas un plan de destination, mais un document cadre dans
lequel l’autorité publique détermine sa vision à long terme sur la structure
spatiale souhaitée. Il est axé sur un développement durable du territoire,
gérant l’espace disponible en fonction des besoins actuels, sans pour autant
compromettre les besoins des générations futures(84).

Des SSA devront être établis au niveau régional, provincial et commu-
nal, le schéma de structure d’aménagement pour la Flandre étant le plus
élevé hiérarchiquement (Ruimtelijk Structuurplan Vlaanderen, ci-après :
RSV). 

Ce dernier a été adopté provisoirement le 24 juillet 1996 et présente une
vision de l’aménagement spatial en Flandre pour une période de deux fois
cinq ans (1997-2002 et 2002-2007).
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Il comprend, ainsi que tous les SSA à venir, un volet informatif, un
volet directif et un volet obligatoire.

Le volet obligatoire s’impose, en Région flamande, pour les services du
ministère de la Communauté flamande, les organismes qui dépendent de la
Région flamande et les administrations qui sont sous le contrôle adminis-
tratif de la Région flamande, ainsi que les sociétés agréées par les orga-
nismes qui dépendent de la Région flamande(85).

Le volet directeur est la partie à laquelle une autorité ne peut déroger
lorsqu’elle prend des décisions, sauf développements imprévus de besoins
spatiaux des différentes activités sociales ou pour des raisons sociales, éco-
nomiques ou budgétaires urgentes(86).

Le projet de RSV est parti d’un certain nombre de constats, développés
dans la partie informative, mettant en danger le peu d’espaces ouverts sub-
sistant encore en Flandre. Le RSV vise donc à endiguer le développement
anarchique de la construction en tenant compte des besoins des divers sec-
teurs influençant la capacité spatiale tels les activités sociales et écono-
miques, l’infrastructure routière, l’environnement, les monuments et
sites… sans hypothéquer les besoins des générations à venir.

Le RSV éclaire les capacités spatiales et donne des directives et des
principes d’organisation pour l’utilisation du sol et de l’espace, mais ne
fixe pas en tant que telles des affectations. Le RSV n’est donc pas un plan
de secteur. Il ne crée pas de droits et d’obligations pour le citoyen qui ne
peut se voir octroyer ou refuser un permis de bâtir sur base du schéma de
structure(87).

Il est cependant évident que les options prises dans le RSV viendront
influencer indirectement la délivrance de permis, dans la mesure où ces
options seront traduites dans de nouveaux instruments de planification. De
même, les plans d’aménagement existants devront être mis en conformité
avec le RSV. Ils restent néanmoins applicables jusqu’à leur modification.

En introduisant le SSA et le règlement, instrument d’exécution du SSA,
dans le système planologique existant et en mettant en place une nouvelle
hiérarchie entre ces différents instruments planologiques, le décret du
24 juillet 1996 a sonné le glas d’une modification assez fondamentale de la
structure planologique en Flandre.
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II. — LE PERMIS DE BÂTIR

1. Actes et travaux soumis à permis
En Flandre également, la liste d’actes et travaux soumis à permis préa-

lable n’a fait que croître(88). C’est le cas notamment de certains change-
ments d’utilisation d’un bâtiment, même sans travaux(89).

Une particularité pour la Région flamande : l’aménagement et la modi-
fication de terrains de golf qui, depuis 1991, doivent faire l’objet d’un per-
mis de bâtir(90).

2. Possibilités de dérogation au plan de secteur
La loi nationale organique du 29 mars 1962 autorise des dérogations au

projet de plan de secteur ou au plan de secteur lorsque le fonctionnaire
délégué est appelé à donner son avis sur une demande de permis de bâtir,
en l’absence d’un plan particulier d’aménagement ou d’un permis de
lotir (91).

Le gouvernement flamand a successivement étendu cette possibilité de
dérogation(92), puis l’a supprimée(93) pour aboutir enfin aux modalités de
dérogation suivantes(94) :

Une dérogation peut être accordée lorsque la demande concerne :
a)la transformationd’un bâtiment existant ayant fait l’objet d’un per-

mis ; la transformation doit être effectuée dans le volume existant et ne
peut pas avoir trait à une transformation totale, soit la démolition et la
reconstruction ; la condition absolue pour la transformation est le maintien
de la structure principale du bâtiment, ainsi que le maintien du volume
existant ;
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b)l’extensiond’un bâtiment existant ayant fait l’objet d’un permis, à
l’exception de la construction d’une habitation, pour autant que cette
extension soit nécessaire pour satisfaire à la réglementation en matière
d’environnement(95) ;

c) l’extension d’une habitationayant fait l’objet d’un permis ; cette
extension est soumise à la condition restrictive que celle-ci ne peut entraî-
ner qu’un accroissement maximal du volume de construction de 20 %, en
ce compris les dépendances ; après extension, le volume maximal de cons-
truction ne peut dépasser 700 m3 ;

d)une modification d’utilisationd’un bâtiment existant ayant fait l’ob-
jet d’un permis.

D’une manière générale, la dérogation ne peut être accordée qu’à
condition que le bon aménagement des lieux ne soit pas mis en cause. Ceci
implique entre autres que la capacité spatiale de la zone ne soit pas dépas-
sée et que la combinaison prévue des différentes fonctions ne mette pas en
cause ou ne perturbe pas les destinations actuelles ou futures dans les envi-
rons immédiats. La demande dérogatoire devra par ailleurs faire l’objet
d’une enquête publique dont les frais sont à la charge du demandeur.

Pour les demandes dérogatoires qui ont trait à un bâtiment situé dans
une zone agricole, il faudra solliciter l’avis de l’administration compétente.

Notons encore que des demandes de transformation, d’extension ou de
modification d’utilisation ne peuvent en aucun cas être accordées dans un
certain nombre de zones dont nous pouvons citer à titre d’exemple, les
zones vertes, les zones inondables, les zones forestières à valeur écolo-
gique, les zones agricoles d’importance écologique(96)…

III. — LE DÉCRET DU 14 JUILLET 1993 PORTANT
MESURES DE PROTECTION DES DUNES CÔTIÈRES

Ce décret constitue une autre particularité pour la Région flamande. En
raison de leur valeur écologique et de la forte pression exercée sur celles-
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ci par le secteur immobilier, la Région flamande a voulu protéger, par voie
décrétale, les dunes côtières.

Le décret du 14 juillet 1993 complète, pour la Région flamande, la loi
sur la conservation de la nature(97). Il permet, dans la région des dunes mari-
times dont la carte est annexée au décret, de désigner des zones de dunes
protégées et des zones agricoles ayant une importance pour les dunes.

Les zones protégées ont été fixées provisoirement dans un premier
temps(98), pour ensuite être désignées définitivement par deux arrêtés suc-
cessifs du gouvernement flamand du 16 novembre 1994(99) et du 4 octobre
1995(100). Cette désignation a été faite sur base d’une inventaire parcellaire,
que les communes côtières devaient établir pour le 31 décembre 1994, des
zones de dunes maritimes dans lesquelles des modifications d’utilisation
ou des mesures restrictives étaient souhaitables en vue de leur conserva-
tion.

Mille hectares approximativement ont fait l’objet ainsi d’une mesure de
protection.

La désignation comme zone de dunes protégées ou comme zone agri-
cole ayant une importance pour les dunes, comporte une interdiction totale
de bâtir et ce, en dépit de leur destination suivant les plans d’aménagement
en vigueur.

L’ interdiction de bâtir se rapporte aux travaux devant faire l’objet d’un
permis de bâtir conformément à l’article 42 du décret relatif à l’aménage-
ment du territoire, coordonné(101).

Cette interdiction ne s’applique toutefois pas aux travaux de conserva-
tion de bâtiments ou d’habitations dans les zones agricoles ayant une

40 BELGIQUE
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et des zones agricoles ayant une importance pour les dunes, mais pas par l’arr. gouv.
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importance pour les dunes dans lesquelles des dérogations peuvent égale-
ment être accordées, à l’exception toutefois d’un changement d’utilisation.
Elle n’est pas applicable non plus aux travaux, réalisés dans les zones de
dunes et dans les zones agricoles ayant une importance pour les dunes,
nécessaires à une gestion efficace de la nature, au rétablissement de la
nature, à son développement, aux défenses côtières et aux travaux de
démolition d’habitations ou de bâtiments(102).

Corrélativement à l’interdiction de bâtir, le décret a prévu une indem-
nité de moins-value lorsque cette interdiction, résultant d’une désignation
définitive comme zone de dunes protégées ou de zone agricole ayant une
importance pour les dunes, met fin à la destination suivant les plans d’amé-
nagement en vigueur ou suivant les permis de lotir qui s’appliquaient au
terrain au jour précédant la publication de l’arrêté portant désignation pro-
visoire des zones de dunes protégées ou des zones agricoles ayant une
importance pour les dunes(103).

Enfin, le décret prévoit pour le propriétaire d’un seul terrain à bâtir qui
voit son bien frappé d’une interdiction de bâtir en raison de sa désignation
comme zone de dunes protégées ou de zone agricole ayant une importance
pour les dunes, la possibilité d’exiger sous certaines conditions, le rachat
de son bien par la Région flamande(104).
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